
 
 
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 
  

REUNION  DU  27  MAI 2019 
 
Présents : MME BAISNEE  MM  GAUDRY - BROGNARA  ANDRIEU – BAILLIEZ  
 
Assistent : Mrs  FAUGERON - LETELLIER (comité) 
 
 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le 
comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 
                                                                
                                                       EVOCATION 
 

DEMANDE D’EVOCATION DU SFC CHAMPAGNE 
 
Match N°20521596 du 05/05/2019 SENIORS D4 POULE B CHAMPAGNE SFC 2 / BONNEUIL EN 
FRANCE FC 2           
 
Frais de dossier : 43,50 €    (évocation)    CHAMPAGNE SFC 
 
Suite à la  réponse de BONNEUIL EN FRANCE du 25 mai ,2019 concernant la présence du joueur : 
 
MOKTHARI Mohamed licence n°2378054651 
 
La commission constate que ce joueur n’a purgé à la date du 05/05/2019 que 10 matches dans l’équipe à  
laquelle il reprend la compétition (seniors D4 poule B). 
 
Le joueur MOKTHARI Mohamed licence n°2378054651 était en état de suspension lors de la rencontre citée ci 
dessus. 
 
La commission dit demande d'évocation recevable et fondée, match perdu par pénalité au club de BONNEUIL EN 
FRANCE FC2  pour avoir inscrit un joueur suspendu sur la feuille de match.  
 
CHAMPAGNE SFC 2   :                       2 BUTS            3 POINTS 
BONNEUIL EN FRANCE  FC 2  :         0 BUT             -1 POINT 
  
 
CREDIT : CHAMPAGNE SFC      43,50 € 
DEBIT    : BONNEUIL  FC                 53,50 € 
 
AMENDE BONNEUIL FC : 100,00 euros  pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 
 
De plus, la commission inflige au MOKTHARI Mohamed licence n°2378054651 
1 match ferme de suspension date d’effet  03/06/2019. 
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RESERVES 
 

RESERVE DE BOUFFEMONT ACF  
 
Match n°2054 7180 du 19/05/2019 ANCIENS D3 POULE C NEUVILLE AS 12 / BOUFFEMONT ACF 12 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €  (réserve) BOUFFEMONT ACF 
 
Réserve confirmée le 20 mai 2019 recevable, non fondée, en effet aucun joueur n’a participé à plus de 10 matches 
avec l’équipe supérieure alors que nous sommes dans les 5 derniers matches de championnat. 
 
 
Résultat acquis sur le terrain confirmé. 
  
               
                                                       RESERVE DE ST PRIX ES 
 
Match n°20518061du 19/05/2019 SENIORS D3 POULE B ST PRIX ES 2 / ROISSY US 2 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € (réserve) ST PRIX ES 
 
Réserve confirmée le 19 mai 2019 recevable, non fondée, en effet aucun joueur n’a participé à plus de 10 matches 
avec l’équipe supérieure alors que nous sommes dans les 5 derniers matches de championnat. 
 
Résultat acquis sur le terrain confirmé 
 
                                  
                                                     RESERVE DE FONTENAY FC 
 
Match n°21010270 du 12/05/2019 U17 D3 POULE D ROISSY US 2 / FONTENAY FC 1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € (réserve) FONTENAY FC 
 
Réserve confirmée le 14 mai 2019 irrecevable les deux équipes du club de ROISSY US évoluant dans la  
Dernière division de District il n’y a donc pas d’équipe supérieure quant les deux équipes d'un même club évolue dans 
la dernière division de district. 
 
Résultat acquis sur le terrain confirmé. 
 
                                                     RESERVE DE CHAMPAGNE SFC 
 
Match n°20485173 du 19/05/2019 SENIOR D 2 POULE  A NEUVILLE AS 1 / CHAMPAGNE SFC 1 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de NEUVILLE AS sur la présence du joueur 
BARRY Rachid licence n°2338167028 susceptible d’être suspendu sur la rencontre citée ci-dessus. 
Réponse pour le lundi 3 JUIN 2019 avant 12 heures. 
 
 
                                                                      COURRIERS 
 
Courriel du 20 mai 2019 du club d’EAUBONNE CSM  
Concernant un tournoi en province celui-ci doit  être homologué par le club organisateur. 
 
Courriel du 20 mai 2019 du club de NEUVILLE AS  
Concernant les montées et descentes, merci de prendre contact avec la commission d’organisation des compétitions 
qui se réunit le mardi à partir de 15 heures 30  
          
Courriel du 16 mai 2019 club de PERSAN US 03 
Concernant le match ST BRICE – PERSAN US 03 U15 D5A du 13/05/19. 
N’ayant reçu aucun mail des clubs de ST BRICE et PERSAN US 03 expliquant la non utilisation de la FMI. 
Sans réponse des deux clubs  la commission sanctionne les deux clubs. 
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Pour le club de PERSAN US 03                 
 
                                   Suivant l’article (art 44.4) 
 

  
1 avertissement 2 amende 3 match perdu 

U15 D5A PERSAN US 03 2 29/09/2018 10/11/2018 13/04/2019 

 
 
 
 

La CDIF demande à toutes les équipes recevantes  et visiteuses qui 
n’ont pas utilisé la tablette pour la FMI de préciser par mail auprès du 
DVOF les motifs, raisons ou explications ayant conduit à cette situation 
avant le lundi midi. 
 
 
 
    Le président                                                                                         Le secrétaire 
Michel GAUDRY                                                                                  Jocelyne BAISNEE 
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